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CONSEIL NATIONAL DE LA COMMUNICATION                          REPUBLIQUE GABONAISE 

B.P 6437 LIBREVILLE                                                                    UNION-TRAVAIL-JUSTICE 
(241) 727271 
5281 GO                                                                                              RECEPTION DE DEPOT DES DOSSIERS 
                                                                                                                DE DEMANDE D’AUTORISATION 
SECRETARIAT GENERAL 
             ………….. 
Direction des Affaires Juridique                                        Nom et prénom : 
                                                                                              Date et lieu de naissance : 
                                                                                              Nationalité : 
                                                                                              Profession et fonction : 
                                                                                              Boite postale : 
N°………. /CNC/SG/DAJ/2006                                          N° et nature de la pièce d’identité : 
                                                                                              Délivré le : 
                                                                                              Date de dépôt : 
                                                                                              Raison sociale : 
                                                                                              Statut : 
Editeur ou entreprise d’édition                                                               Entreprise ou professionnel de la publicité 
Le dossier de demande d’autorisation pour                           Le dossier de demande d’autorisation pour la création 
L’édition doit contenir les pièces suivantes :                     d’une entreprise publique contient les pièces suivantes : 
L’agrément de commerce à obtenir auprès                                                          Le récépissé de délation à obtenir   
Du Ministère du commerce     
L’autorisation technique à obtenir par le Ministère 
Chargé du commerce                                                                                         Auprès du CNC 
Le récépissé de  déclaration à obtenir auprès du CNC                                   L’autorisation technique à obtenir par 
Paiement d’une redevance annuelle dont le montant est                             le Ministère chargé du commerce 
Fixé à 500 000f CFA par an pour les entreprises individuelles                     paiement d’une redevance annuelle 
Et à 1 million  de f CFA par an pour les autres exploitants                            dont le montant est fixé à 5 du chiffre 
                                                                                                                             D’affaires de l’entreprise  de publicité 
                                                                                                                             Pourcentage calculé  sur le chiffre 
Entreprise de communication écrite                                                              d’affaires de l’exercice précédant l’année                                                             
                                                                                                                             D’imposition quand il s’agit d’une 
Le dossier de demande d’autorisation de paraitre                                        entreprise en création la redevance est                                     
Doit contenir les pièces suivantes :                                                                 est fixé à 50 000 f CFA  
Le récépissé déclaration de constitution à obtenir  
Auprès du Ministère chargé de la communication 
La copie du récépissé de déclaration de parution accordé                     Entreprise de communication audiovisuelle 
Par le procureur de la République 
Une fiche donnant obligatoirement toutes les informations                   Le dossier de demande d’autorisation  
Suivantes :                                                                                                   d’émettre doit contenir obligatoirement 
L’identification complète du ou des propriétaires                                   les pièces suivantes : 
L’identification du directeur de publication                                             le cahier de charge pour le contrôle de CNC 
Le titre de l’organe de presse et le mode de parution                            L’autorisation technique accordée par le 
La référence de l’imprimerie ou l’organe  de presse                               Ministère chargé de la communication 
Doit être édité ou celle de moyens de production                                  L’agrément de commerce à obtenir  auprès 
La liste complète des agents et collaborateurs extérieurs                    du Ministère du commerce  
L’extrait de publication  dans un journal d’annonces                             L’immatriculation au registre du commerce                          
Légales avec obligatoirement les informations suivantes :                    L’autorisation d’usage de bandes de  
Nom et prénom du propriétaire ou du principal Co -propriétaire          Fréquences et les fréquences du Ministère  
Si l’entreprise n’est pas dotée de la personnalité morale                       chargée de la communication                     
La dénomination, la raison sociale, le siège social, le statut                 L’attribution d’une fréquence par le Ministre              
La liste complète des agents et collaborateurs extérieurs                     Le paiement d’une redevance annuelle                                  
Le nom du représentant légal si l’entreprise éditrice est une               d’usage de fréquence dont le montant est                                       
Personne morale                                                                                         fixé à 2 millions de f CFA  par an pour les                                                                      
Le nom du directeur de publication                                                           exploitants des télévisions privées et à                                                   
Le nom du responsable de la rédaction                                                    1 million  de francs CFA par an pour les 
                                                                                                                       Radiodiffusions 
 
                                                                                                                 Fait à Libreville, le  
 
                                                                                                                       LE SECRETAIRE GENERAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                           
 

                                                                                                     


